
Comment integrer le seuil de 19 jours dans la planification
annuelle des RH ?

Réponse courte

L'integration du seuil de 19 jours dans la planification RH annuelle necessite un calendrier previsionnel par salarie

frontalier allemand, un systeme de suivi en temps reel et des alertes automatiques. L'employeur doit repartir le quota

de jours sur l'annee civile en tenant compte des deplacements, formations et conges, tout en reservant une marge

de securite de 2 a 3 jours. Cette planification doit etre validee par le salarie et integree dans les outils de gestion des

temps.

Définition

La planification annuelle des RH dans le contexte du télétravail transfrontalier designe le processus d'allocation

et de suivi des jours de teletravail pour chaque frontalier, en fonction des seuils fiscaux applicables. Le seuil de 19

jours est fixe par la convention fiscale Luxembourg-Allemagne et represente environ 8 % du temps de travail

annuel (~228 jours ouvrables).

Conditions d’exercice

La planification doit respecter les contraintes suivantes :

Contrainte Detail

Annee civile Le seuil de 19 jours se calcule sur l'annee civile (1er janvier au 31 decembre)

Pro rata temporis Pour les entrees/sorties en cours d'annee, le seuil est proratis

Cumul avec deplacements Les jours de deplacement hors Luxembourg s'ajoutent au teletravail

Temps partiel Le seuil de 19 jours reste identique pour les temps partiels

Marge de securite Prevoir 2-3 jours de marge pour les imponderable

Modalités pratiques

Les etapes de mise en oeuvre sont les suivantes :
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Element Detail

Budget annuel par salarie Allouer un maximum de 16-17 jours de teletravail (19 moins la marge)

Repartition mensuelle Suggerer un rythme de 1 a 2 jours par mois maximum

Outil de suivi Integrer le compteur dans le SIRH ou l'outil de gestion des temps

Alertes Parametrer une alerte a 14 jours (75 %) et 17 jours (90 %)

Bilan semestriel Realiser un point a mi-annee pour ajuster la planification

Pratiques et recommandations

Elaborer un tableau de bord RH specifique aux frontaliers allemands, consolidant le suivi des jours de teletravail,

deplacements et jours restants. Former les managers au seuil de 19 jours et a ses implications fiscales pour qu'ils

integrent cette contrainte dans la gestion quotidienne de leurs equipes. Communiquer en debut d'annee a chaque

frontalier allemand son budget previsionnel de jours de teletravail et les regles de demande. Archiver les plannings

previsionnels et les decomptes reels pour constituer une preuve documentaire en cas de controle fiscal.

Cadre juridique

Le cadre legal applicable est le suivant :

Reference Objet

Convention fiscale Luxembourg-Allemagne du 23 avril 2012 Seuil de 19 jours de teletravail

Art. L.312-3 du Code du travail Formalisation du teletravail

Art. L.121-4 du Code du travail Obligations d'information de l'employeur

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des donnees dans le cadre du suivi

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre general du teletravail au Luxembourg

Une planification defaillante expose l'employeur a des demandes d'indemnisation du salarie si un depassement non anticipe genere

une imposition supplementaire en Allemagne. La responsabilite de l'employeur peut etre engagee au titre de son devoir d'information.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

